
  
DÉPARTEMENT DE LA SAVOIE 
ARRONDISSEMENT D’ALBERTVILLE
MAIRIE DE CLERY

1 Place de l'église
Code Postal : 73460

Tél. : 04.79.38.59.69  
E-mail : mairie.clery@wanadoo.fr

Location à………………………………………...

Objet :……………………………………………..

Date : 

RÈGLEMENT LOCATION SALLE COMMUNALE

Par délibération du 24/11/2022
Le Conseil Municipal a fixé les prix de location comme suit :

 130 Euros la location de la salle pour une journée aux habitants de la commune. 

 180 Euros la location de la salle pour un week-end aux habitants de la commune.

 300  Euros  la  location  de  la  salle  pour  une  journée  aux  personnes  et  associations 

extérieures à la commune.

 400  Euros  la  location  de  la  salle  pour  un  week-end  aux  habitants  et  associations 

extérieures à la commune.

 Associations de la commune : gratuit pour les 3 premières manifestations puis 130 € à 

partir de la 4ème.

 50 Euros la location de la salle pour une demi-journée :

 aux  personnes  de  la  commune  ou  extérieures,  pour  des  réunions, 
apéritifs  ou  toute  autre  manifestation  ne  dépassant  pas  3  heures 
d’occupation.

 10 Euros mensuel la location de la salle pour 1 séance hebdomadaire : 

 aux associations de Cléry (chorale, gymnastique, yoga...)
 aux personnes ou associations pour des cours payants.

 800 Euros la caution qui sera demandée avant toute location

Pièces à fournir     :  

Une attestation d’assurance : obligatoire           

 Toute demande de location verbale ou téléphonique doit être confirmée par écrit sous 8 jours.

 Le paiement de la location et de la caution devra être acquitté le jour de la remise des clés de la  
salle.

 Sous location strictement interdite.

 Les  clés  seront  rendues  à  la  mairie  entre  8h  et  8h30  le  lundi  et  une  visite  des  lieux  devra 
obligatoirement être faite après la manifestation.

Merci de remettre la salle en ordre (cf plan des tables dans la salle) 

Le locataire, Le Maire,
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